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AD Conseil est un cabinet spécialisé dans la définition de 
solutions stratégiques de Ressources Humaines en faveur des 
publics sensibles. AD Conseil développe ainsi des solutions 
adaptées à trois grandes problématiques : 
La prévention des risques psychosociaux, l’emploi des personnes 
en situation de handicap et la gestion des âges. Son approche 
professionnelle se base sur une valeur centrale : la conviction que 
le pilotage des Ressources Humaines peut être assuré de façon 
autonome par tout employeur, sans recours à des solutions 
palliatives pour chaque population sensible. Notre savoir faire est 
ainsi constitué dans cet objectif et se décline à travers les phases 
suivantes : 
L’audit social appliqué, pour diagnostiquer les déterminants 
d’une problématique RH
La définition de plans d’actions stratégiques en vue de répondre 
à ladite problématique
L’accompagnement de la conduite du changement en vue de 
déployer chaque plan d’actions
Le transfert de compétences aux employeurs pour une 
autonomie durable.

Depuis près de 10 ans, Ergonalliance® intervient dans le domaine 
de la santé au travail auprès d’établissements sanitaires, sociaux 
ou médico-sociaux, mais aussi d’entreprises ou de collectivités. 
Ergonalliance® s’inscrit dans le champ de la prévention des 
risques professionnels, que ce soit par la réalisation d’études et 
de conseils en ergonomie ou par la formation. Ergonalliance® a 
choisi de développer son activité et ses compétences dans quatre 
domaines : la prévention des troubles musculo-squelettiques 
et des risques psychosociaux, l’insertion ou le maintien dans 
l’emploi de personnes handicapées, et enfin l’aide à la conception 
de produit ou d’espace de travail. Au-delà des études, des 
diagnostics ergonomiques ou des conduites de projets réalisés, 
Ergonalliance® propose également un accompagnement 
personnalisé dans le suivi des actions préconisées.

www.adconseil.org www.ergonalliance.fr

Cramif. Au sein des 21 Caisses Régionales d’Assurance Maladie 
(CRAM) et Caisses Générales de Sécurité Sociale (CGSS) gérées 
par les partenaires sociaux, les services prévention des risques 
professionnels ont pour rôle de  développer la politique de 
prévention des risques professionnels de l’Assurance Maladie. 
Elle vise dans un premier temps à préserver la santé, la sécurité 
des salariés, améliorer leurs conditions de travail, réduire le 
nombre et la gravité des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. Dans un second temps ces actions exercent 
la fonction d’assureur social, en fixant et notifiant les taux de la 
cotisation pour couvrir les risques : accident du travail, maladie 
professionnelle, accident de trajet. 
Les 200 ingénieurs conseils, contrôleurs de sécurité, conseillers 
médicaux, psychologues, formateurs de la Cramif   ont pour 
mission de conseiller les entreprises et les salariés, favoriser 
l’identification des risques et promouvoir les bonnes pratiques de 
prévention, former des personnes ressources permettant à terme 
de rendre l’entreprise autonome dans sa politique de prévention. 
Les représentants des secteurs professionnels concernés ont 
signé  le 10 mars 2009 une Convention Nationale d’Objectifs avec 
la CNAMTS permettant des financements complémentaires pour 
les établissements de soins privés, médicosociaux ou d’action 
sociale à but lucratif ou non et ayant les codes risque 851 AA 
et 853 AA. Pour tout renseignements complémentaires sur ces 
aides, s’adresser aux Caisses Régionales d’Assurance Maladie 
dont vous dépendez.

L’association OETH a pour objectif la mise en œuvre de l’Accord de 
branche relatif à l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés 
du secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non 
lucratif. La Croix-Rouge française, la FEHAP et le Snasea, par la 
signature de cet accord avec les organisations syndicales (CFDT, 
CFE-CGC, CFTC, CGT, FO), ont décidé de mettre en commun leurs 
ressources afin de développer et de conduire une politique active 
en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés. Ils ont confié 
à l’association OETH la collecte et la gestion des contributions 
des établissements relevant de l’Accord, la réalisation et le 
financement des actions en faveur des travailleurs handicapés 
et l’évaluation des résultats. Ainsi, OETH soutient  et finance 
les efforts des établissements qui s’investissent sur les champs 
de l’embauche, de la professionnalisation et du maintien dans 
l’emploi des travailleurs handicapés.

Au-delà des actions classiques essentiellement centrées sur le 
curatif, OETH continue à développer des actions de prévention 
comme celles des troubles musculo-squelettiques avec la 
formation d’un Animateur-Prévention TMS et des risques 
psychosociaux.

www.cramif.fr www.oeth.org

Les partenaires

Les cabinets conseils
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